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Commune D'ORVAULT 

 

L'an deux mil vingt-quatre, le treize février, le Conseil d'administration du CCAS 

de la Commune d'ORVAULT s'est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de 

ses séances, après convocation légale en date du six février sous la présidence de 

Madame Valérie DREYFUS, Vice-Présidente du CCAS. 

 

Etaient présents : 

Mme Valérie DREYFUS, membre élu 

Mme Brigitte RAIMBAULT, membre élu 

Mme Anne-Sophie JUDALET, membre élu 
Mme Ronan GILLES, membre élu 

Mme Maryse PIVAUT, membre élu 

Mme Marie Agnès RAHAL, membre nommé 

Mme Chantal LE MENELEC, membre nommé 

Mme Solange RENAUD, membre nommé 

Mme Françoise CHEVALIER-CAMUS membre nommé 

M. Gilles PECOT, membre nommé 

 
Absents excusés :  

M. Sébastien ARROUËT, membre élu 

 

Conformément à l'article R.123-23 du code de l'action sociale, Monsieur Ulrich 

BREHERET, Directeur général adjoint délégué à la cohésion sociale, a assisté à la 

séance et assuré le secrétariat 

 

  

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE 

COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

 

13 février 2024 

 

DEPARTEMENT 

Loire-Atlantique 

 

ARRONDISSEMENT 

NANTES 

 

CANTON 

SAINT-HERBLAIN II 
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02. Rapport d’orientations budgétaires 

Exposé 

 

Conformément à l’article L 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le débat d'orientation budgétaire est une obligation légale pour les communes de 

plus de 3 500 habitants, les groupements comportant au moins une commune de 

3 500 habitants et plus, les départements et les régions. Les dispositions de cet 

article s’appliquent également aux établissements publics administratifs des 

communes de 3 500 habitants et plus tel que le Centre Communal d’Action Sociale 

d’Orvault.  

 

La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015, 

est venue apporter des modifications tant sur la forme que sur le contenu et 

dorénavant le débat d’orientation budgétaire (DOB) doit être présenté dans les 

deux mois précédant le vote du budget par l’organe délibérant. Celui-ci doit, depuis 

2016, être complété par un rapport sur les orientations budgétaires (ROB) afin de 

déterminer son activité globale pour l’année à venir tant sur le budget principal 

que sur les budgets annexes.  

 

Le vote du budget 2024 du CCAS aura lieu lors de la séance du Conseil 

d’Administration du 09 avril prochain. 

 

Décision 

Le conseil d’administration du CCAS décide : 

 DE PRENDRE acte du rapport présenté ; 

 DE DELIBERER sur les orientations budgétaires pour 2024. 

 

Débat 

Maryse PIVAUT demande des précisions sur la réforme SAD. Brigitte RAIMBAULT 

précise que la réforme permet aux usagers d’avoir une seule « porte d’entrée » 
pour les usagers (à la fois pour le soin mais également pour l’aide à domicile) ce 

qui signifie que le SSIAD Orvault-Sautron doit se rapprocher d’un SAAD (service 
d’aide et d’accompagnement à domicile). Valérie DREYFUS précise la Ville souhaite 
conserver le SSIAD Orvault-Sautron, ce qui implique de se mettre en conformité 

avec la réforme. 
 

Maryse PIVAUT indique par ailleurs que le secteur d’activité rencontre beaucoup 

de difficulté de recrutement 
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